La démarche de protection de vos inventions au sein de l’Université de la Méditerranée.  

Vos recherches vous ont conduit à une idée nouvelle, inventive qui présente des applications industrielles ? vous pensez être à l’origine d’une invention aujourd’hui qui pourrait devenir une innovation demain. Ayez le réflexe protection.

Protisvalor Méditerranée, en agissant au nom et pour le compte de l’Université de la Méditerranée est votre interlocuteur privilégié pour vous accompagner dans ces démarches, dont voici un bref rappel :
Tout salarié est dans l’obligation de remplir une déclaration d’invention à son employeur pour l’informer de toute invention mise au point dans le cadre de ses fonctions (Articles R.611-1 à 5 du code de la Propriété Intellectuelle). 
Cette fiche d’invention se trouve à votre disposition sur le site de Protisvalor : http://www.protisvalor.com, dans la rubrique Valorisation, Protection des résultats de la Recherche, Fiche d’Invention. 
Cette déclaration est nécessaire pour définir les différents propriétaires de l’Invention (Université de la Méditerranée et éventuellement autre(s) tutelle(s) du laboratoire) et permet de déterminer clairement qui sont les inventeurs et la part d’inventivité de chacun. 

C’est aussi le document de travail sur lequel Protisvalor procède à l’évaluation des possibilités de protection de l’invention. 
De manière générale, le dépôt de brevet est l’un des principaux outils de protection de la propriété industrielle mis en œuvre dans le cadre de la recherche menée dans un établissement public.

Une première phase d’analyse des critères de brevetabilité (Nouveauté, Inventivité, Application industrielle) est menée par Protisvalor, en partenariat très étroit avec l’INPI et/ou les cabinets de propriété intellectuelle. 

Cette validation est un préalable à la question de l’opportunité du choix du dépôt de brevet. 
En effet, outre les critères de brevetabilité, des critères scientifiques, juridiques, de marché vont être pris en considération pour aboutir à la décision de déposer ou non une demande de brevet. 

Pour se faire, un Comité de Valorisation a été mis en place par Protisvalor, au sein de l’Université de la Méditerranée. Il est composé d’experts scientifiques mais aussi d’acteurs du transfert de technologie qui, en toute confidentialité, apportent leur regard sur les projets traités.

Une fois la décision prise par l’Université de la Méditerranée de déposer une demande de brevet, Protisvalor met en contact les inventeurs avec le cabinet de propriété intellectuelle adapté à la thématique de l’invention et la rédaction du texte de la demande fait l’objet de véritables échanges entre les inventeurs et le conseil jusqu’à l’obtention d’une version finale qui est déposée auprès de l’INPI. 
Cette phase de dépôt qui peut vous paraître longue et fastidieuse est cruciale, puisque entre autre, de la qualité de l’étendue de la protection obtenue par le brevet dépend la valeur du titre.

Le processus de valorisation de votre invention consiste ensuite, avec votre collaboration active, à identifier le ou les partenaires industriels qui seront intéressés par exploiter votre invention. C’est véritablement lors de cette phase que l’invention sera confrontée à une réalité de marché en réussissant ou non le passage de l’innovation au produit.
Vous accompagner dans la valorisation de vos travaux de recherche en passant de l’idée à l’invention, de l’invention à l’innovation et de l’innovation au produit relève de la mission de Protisvalor. Mais il ne faut pas perdre de vue que la clé de voûte de la réussite de ce processus reste votre motivation et votre implication. 
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